	GROUPE DE TRAVAIL

Révision du guide « classification et critères d’implantation des stations de surveillance de la qualité de l’air »

	

	Objectif : Réviser le guide « classification et critères d’implantation des stations de surveillance de la qualité de l’air » dont la dernière mise à jour remonte à 2003, en considérant les nouvelles dispositions réglementaires introduites par les directives 2004/107/CE et 2008/50/CE


Date début : 2011

Durée : 1 an

Contexte :

· Réglementation : 

- Directive 2008/50/CE concernant la qualité de l’air ambiant et un air pur pour l’Europe (annexe III),

- Directive 2004/107/CE concernant l'arsenic, le cadmium, le mercure, le nickel et les hydrocarbures aromatiques polycycliques dans l'air ambiant (annexe III),

- Arrêté du 21 octobre 2010 relatif aux modalités de surveillance de la qualité de l’air et à l’information du public (article 6)

· Réorganisation de la coordination technique, remise à plat des bases de données nationales

Demandeur : MEDDTL

Nombre de réunions prévues en 2011-2012 : environ 3 

Définition de l’équipe :
Animateurs : LCSQA/EMD (François MATHE) et MEEDDTL (Elise CHAPPAZ)


Secrétaire : LCSQA/EMD (François MATHE) 


Membres : MEEDDTL, LCSQA, AASQA (6 ou 7 maximum)

Une dizaine de membres au maximum est souhaitée pour ce groupe de travail.

Déroulement prévu des travaux :

· Examen des nouvelles dispositions réglementaires (notamment celles introduites par la directive de 2008),

· Recensement des difficultés ou des points forts dans la mise en œuvre du guide existant « classification et critères d’implantation des stations de surveillance de la qualité de l’air »,

· Identification des mises à jour à opérer au sein du guide existant,

· Révision du guide,

· Réflexion sur l’élaboration d’un dossier-type par station,

· Lien avec le développement des nouvelles bases de données de la qualité de l’air, intégration de l’information relative aux stations de mesure : quelle(s) information(s) ? quel outil ? quelle périodicité de mise à jour ?

Organisation des travaux :

· Ordre du jour adressé aux participants plusieurs jours avant la réunion, éventuellement avec des documents préparatoires,

· Projet de relevé de décision transmis rapidement aux participants après chaque réunion,

· Productions co-élaborés par l’ensemble des participants

· Diffusion rapide à l’ensemble du dispositif national de surveillance du relevé de décision validé,

· Echanges réguliers à prévoir entre les différents acteurs : le « porte-plume » (LCSQA) et les contributeurs (AASQA, MEDDTL)

	Produit de sortie : guide actualisé de classification & critères d’implantation des stations de surveillance de la qualité de l’air



